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fouMAi es:*ouBArz 
O M I « A S - « M er*t**Vnt H réclament I» detare. 
M. Ztvaaa *nâa 11 m u t i M («ira entendra» Il rap-

Sttll* <***• qualle» condition! la loi fui voté» et «po in 
ta to*a* nsodincation à la loi. 

M. *LiUM« demanda la renvoi da la proposition 
•Saorga* Barry 4 la m i — i l i i a i do travail. Main il da-
taaoda qu'on respect* tous le* intérêts légitime». 

1 A ajeàohe applaudit, l'exU-êeie-sauche crie : aux voix ! 

Interventions diverses 
U. B o n a», da la Sein», vient combattre VI. Berry. 

a da* daaaaadaa da dérogation» e»t infini». L'o-
Jit de» lettre*, de» circularre» de diverse» corpo-

catioa*. une aotament dont il n'achève pas la lecture. 
M. TocajUDB. — Lisez donc jusqu'au bout ! 
U. B o x u a est oblige da s'exécuter. Or. la circulaire 

conclut justement au repos par roulement, qu'il combat ! 
U . B o u m . — On a parle d'entente entre le» patrons 

e t la» ouvris**. L'épreuve a été tentée, mai* elle n'a pas 
rassasia. Voilà pourquoi on en est arrivé an repos col-
Wctâf, à jour fixe, le seul efficace, parce qu'il peut être 
oontrolé. (Applaudissements i l'extrême gauche.) 

M. l**Vo*ia — Pour que le repos soit efficace, il 
faut qu'il aoit complet, périodique, c'eet-à-dir* collectif 
et à jour fixa. Il faut qu'il y ait le jour de ht famille. 
(Vif* applaudissements aor presque tous le* bancs.) 

Si partisan que je sojt du principe de la loi, je ne suis 
pourtant pa* hostile, systématiquement-, a des modifica
tions d* détail. La» réformes ne s'imposent pas par la 
soi, il y faut J'adhéaion de* consciente*. (Applaudirse-
maajts.) D» quel droit feratertrme-nous l'oreille aux 
plaintes da eaux que bleese la loi ? 

M. B * * c * f n » n . — Von* don* avez emprunté le prin
cipe da la loi, à nous, économistes catholique* (App'au-
diasemeat* i droite, clameurs à l'extrême^gauche. ) Mai* 
la miniatie d u Oaiwieace a interprété arbitrairement 
la loi. Il » TtotammeiK fait fariner le* établissements qui 
•'avaient paa d'eme+ryé». 

L a s t u u s r a s DO Tîuwiu. . — La circulaire en ques
tion a été rapportée. 

sa. Paatran tint — Des agent* se sont introduits chez 
des palme» Pour le* qaeatronner. ce qui est illégal et 
vexatoire. Malgré le* promesses faites devant le Sénat, 
la loi n'a paa été aptptiquée avec bienveillance. (Ap-
pJsixleaements au centre.) 

H. ProCH. — J e con»ld*re la loi comme intfanjj'u'e, 
mais dans *a deuxième partie, elle reconnaît que des 
dérogations peuvent être accordé». 

II. VAILLANT. — Votre tlièie est la négation du repos 
hebdomadaire. 

M. PUXCH, aux socialiste». — Comme vous, non» de
mandons l'application intégrale de la loi mais nous ne 
l'entendons pas de même. C'est vous qui la mutilez. 
La loi a voulu que le préfet prit l'avis de la Chambre 
syndicale patronale, du syndicat ouvrier, de la Chôm
ât* d* Commerce et du Conseil municipal. La déroga
tion devra être accordée quand les avis seront favora
bles e t que les motif» seront légitime». (Applaudisse
ments.) 

Déclaration de M. l'abbé Lemire 
M. L'ABBÉ Lot i** . — J e voterai contre toute propo

sition tendant a affaiblir ou à énerver la loi du repos 
dominii ai. Cette loi est une loi sociale. U faut la main- â  
tenir dani *a aévère intégralité. H!» soustrait le travail- j 
leur au joug du trsv.iil, an service d'autrui pour le ren- | 
«Ve à lui même. Nulle loi n'entrera plus aisément dans 
lés moeurs de ce p*i>*. (Vifs aoylaudisseiueuts sur di
vers bancs.) 

VII incident. — Radicaux et soc ia l i s te* 
M. J i u a à s se prononce oontre l'urgence. 
M. MACJAN. — J e suis pour l**ppli;ration intégrale 

de là loi dans toutes ses dispositions. C'est pourquoi 
r» m'élève contre la prétention de ceux qui veulent re
pousser en bloc toutea les demandes de dérogation. 

Le* socialiste invectivent l'orateur qui leur t ien! 
le te. 

- -Noue * !»• •» t ici pour faire notre politique et non 
la voira. <8atv* d'applaudisseraents à gauche.) Voua 
dite* qu* nous trahissons le* intérêts de la classe ou
vrière. La poj*i auquel j'appartiens ne fait pa» de po
litique de ctosses. 11 fait la polUique de l a démocratie 
républicaine. (La gauche, le centre applaudissent.) 

M. L A M K I . — Ci» ne parie qu* de Paris. 11 y aurait 
beaucoup à dire sur l'intérêt de* petit.: commerçants 
«* un* ouvriers de diverses industries dans les départe
ments. La modification de la loi est inévitable. 

M. BBBBY. — J e n'insiste pat pour l'urgence. J e vo
terai le renvoi a la commission. 

M. J A U B I S . — Je reprend*'la demande d'urgence afin 
que la Chambre émette an vote clair. (Bruit. ) M. Mau-
jan a lancé une aorte de défi aux socialistes au nom de 
ce qu'il appelle son parti. Je ne sais s'il avait reçu man
dat de l'ensemble des radicaux... H on veut déclarer la 
anerre aux socialistes, on choisit un singulier terrain. 
Oe serait la déclarer à toutes les organisations ouvriè
res. (Applaudissement.! à l'extrême-gauohe.) Nous ne 
voulons pas qu'on ruine la loi. H parait que maintenant 
nous faisons de la politique de classes en demandant le 
respect d'une loi de salut humain ! C'est vous, radicaux, 
qui pratiques une lutte de classes et des plus malsaines. 
Ce sera m e grande déception pour la classe ouvrière 
ai eUe voit que la bourgeoisie peut bien voter des lois, 
mais qu'elle n'est pas capable de les appliquer. 

M. PBUJO'A.I. — II . Maujan n'a parlé qu'en sou nom 
personnel. 

H. MAUJAN. — J'ai parlé an nom de 160 républicain* 
mis m'avaient chargé de présenter une proposition de 
résolution. Je n'ai pas déclare la guerre au parti socia
liste. J'ai défendu la politique du grand parti républi
cain, du parti radical. J Applaudissements à gauche.) 
J'avais qualité pour le faire car j'avais fait adopter ma 
proposition par le Comité exécutif de mon parti. (Pro
testations.) Quant i vous, M. Jaurès, vous savez bien 
qu'aux terme* des décisions mêmes du Congrès de Li
moges, voua n'êtes pas autorisé a faire ici autre chose 
eu'une politique de classe. (Applaudissements.) Quand 
vous discutez la question du repos hebdomadaire, vous 
apporte* votre passion de lutite de classe... (Vifs ap-
nlawlissements.) 

Le renvoi de la proposition de M. Berry à la Corn-
mission est prononcé par 466 roix contre 4. 

A la majorité de 349 voix contre 3, l'urgence n'est 
pas dériarée. (Applaudissements ironiques.) 

Jeudi, séance à neuf heures du matin. La séance est 
ie-vée à o heures 55. 

POUQ 

100 Cartes de Visite 
Pour X *ï 7 5 

100 Caftes et 100 Enveloppes 

B I B L I O G R A P H I E 
D t B C O N D I T I O N S D ' U N E R E N A I S S A N C E 

R E L I G I E U S E ET S O C I A L E E N F R A N C E . — 
Conféranea fait* * Ut III» S e m a i n e soc ia l* d* 
Di jon la t Août 1*0*, par P. Imbart de la T o u r , 
professeur a l 'Universi té de Bordeaux. — i vol . 
m-16 : Prix : o fr. 40 ; franco : o fr. 50. Librairie 
B loud et Ciè , 4, rue Madame , Paris (Vi«). 
D a n s c e d i scours , prononcé à la III* S e m a i n e 

soc ia le de France , et qui a eu un si grrand reten
t i s s e m e n t , l 'auteur aborde un d e s problèmes les 
p l u s a n g o i s s a n t s de l'heure actuel le . 

L e catho l i c i sme est- i l des t iné à disparaître ? 
Peut- i l a u contraire sortir t r iomphant d e s épreu
v e s actue l les ? S o m m e s - n o u s à la vei l le d'un décl in 
ou d'une rena i s sance ? 

M. I. de la T o u r ana lyse l e s c a u s e s qui ont pro
v o q u é en France un recul incontes té du cathol i 
c i s m e depu i s un quart de s iècle . C e s c a u s e s sont 
d'ordre pol i t ique, intel lectuel , ecc lé s ias t ique C'est 
en l e s étudiant , a la lumière d e s fa i ts , qu'on peut 
trouver le remède à la s i tuat ion actuel le . L 'auteur 
établ i t que l l e s sont les condi t ions néces sa i re s au 
révei l de l ' idée re l ig i euse : un contact p lus g r a n d 
d e s ca tho l iques avec la v ie soc ia le , u n e réforme et 
u n e organisat ion mei l leure de l ' ense ignement de 
la re l ig ion , surtout dans la demeure et dans le 
peuple , seu le capable de refaire la menta l i té chré
t i enne du p a y s , une direction donnée enfin aux 
catho l iques par la restaurat ion du g o u v e r n e m e n t 
intérieur et de la force de l 'épiscopat . 

CHRONIQUE LOCALE 

Aucune maison 
ne peut rivaliser de bon marché 

AVIC 

riraprimerie du Journal de Roubaix 

R O U B A I X 
La question de la passerelle 

du boulevard d'Halluin 
La conflit entre la Villa et le* M a g a s i n s Cénéraux. 

La réponse de M. Wattlntte, adjoint , a u direc
teur de la Soc ié té . 

E n réponse à la lettre que M. Lair , directeur-
adminis trateur de la Société d e s M a g a s i n s Géné
raux, n o u s avait adres sée , M. G. Watt ine , adjoint 
au Maire, n o u s prie d'insérer le document suivant ; 

Roubaix, le £0 novembre 1906. 
Monsieur VAdmini'trateur-THrecteur de» Entre

pôts et Mtâyusing Généraux de Paris, Paris. 
Monsieur, 

Dans le dernière séance du Conseil Municipal, un 
de nos collègue* a attaqué vigoureusement la Compa
gnie des Magasins Gén-nvux. qui n'a opposé iusqu ici 
que la force d'inertie à toute* les tentatives d'entente 
que nous avons faites auprès d'elle. 

Yous saisissez l'opinion publique de notre différend. 
Nous vous y suivons volontiers. 

*>i mon Administration n'a pu mener à bien la so
lution que vous paraissiez lui offrir par votre lettre du 
30 décembre 1906, c'est que cette solution cachait dans 
son exécution, telle que vous la vouliez, la reconnais
sance que vous aviez un droit acquis sur le terrain en 
litige. 

Eu effet, seule 1» ville possède les titres de propriété, 

mmsËÊBËË'ÊmÊÊgmBÊmmmmmÊmimmmimm 
e t les Magasin* Généraux aont incapable* de fournir 
nue seule pièce démontrant qu'il* ont un droit actuel 
sur ce terrain. 

La raison que vous invoquez pour faire valoir votre 
prétention serait que la ville aurait l'obligation de vous 
céder ce terrain, ce qu'elle se refuse à admettre. LVst 
pourquoi, dans ma lettre du 6 décembre 1906, je vo i s 
proposai* de détacher de la question le très petit em
placement nécessaire à la Compagnie du Nord pour éri
ger la passerelle. Et la ville ayant seule actuellement 
qualité pcwx vendre i la Compagnie do Nord aurait 
mis celle-ci en possession de la parcelle in question. 

Cette façon de procéder ne détruisait en rien le» 
droits que vous vtrétendea avoir en ce qui concerne 
l'obligation pour la ville de vous vendre le terrain 
enclos pér voua. 

Mais dans les conversations que j'ai eu l'honneur d'a
voir avec vous, dans vos bureaux de la Société Géné
rale de Crédit Industriel et Commercial ,à Paris, et 
dans nos entretiens de Roubaix, vous n'avez pas vou
lu admettre cette faccn de procéder. 

Vous voulez faire acte de propriétaire au même 
titre que la ville, dans la cession consentie 4 la Com
pagnie du Nord ne confrontant votre Notaire avec 
celui chargé des intérêts de 1A ville. 

Mon Administration ne pouvait pas créer a votre 
profit ce précédent. Il eût été dangereux pour la dé
fense de sa thèse. 

Mais il y a bien nlus à dire. Pour vous bien prouver 
que la seule raison la mettant dan* l'obligation de 
garder ses droits sur le terrain en litige était la nécessi
té de toLaer le Conditionnement relié au Chemin de 
fer, la ville voua proposait de céder le terrain enclos 
a ix Magasins Généraux, avec l'obligation pour eux de 
laisser passer la voie de raccordement reliant le Con
ditionnement Municipal aux voie* de Chemin de fer 
du Nord, et cela tant que le Conditionnement Muni
cipal existerait. 

Vous avez refusé cette solution, en répondant que 
vous mettriez au servi* e du Conditionnement des voie» 
dont votre Compagnie serait propriétaire) et qui pour
raient disparaître du jour où les Magasins Généraux 
cesseraient de fonctionner. Vous prétendiez que notre 
droit de rachat sur ces Magasins Généraux du jour de 
leur disparitio:i en tant que magasins, devait nous 
suffire cour assurer l'indépendance de notre Condition
nement. 

C'était une fois de plu* mettre la. ville à votre en
tière discrétion, au jour qu'il vous plairait de choisir, 
sachant du resté par vous que vous estimez (et que vous 
ne feriez pas de concession sur ce prix). 50 fr. le mq. 
l'entièreté des terrains que recouvrent vos bâtiments du 
boulevard d'Halluin, prix absolument excessif. 

Voilà. Monsieur l'Atlministrateur-Directeur, des ex
plications que ne donnaient pas votre lettre du 30 dé
cembre; elles permettrent à nos concitoyens, que vous 
avez désiré mettre aa courant de cet incident, d'ap
précier si mon Administration pouvait perdre, eu ga
gnant quelque temps pour l'érection de là passerelle, le 
souci de l'avenir du Conditionnement. C est le sacri
fier totalement que de le placer dans l'éventualité de 
n'être plus raccordé au Chemin de fer; mieux vaudrait 
sa désaffectation. 

Vous voulez nous acculer aux exigences de votre 
Compagnie, qui sont loin d'être tendres. 

En effet, à différentes reprises, j'ai conversé avec 
vous nour atténuer la rigueur de la convention, devenue 
désastreuse, cru 14 février 1880, par laquelle la ville a lié 
le Conditionnement Municipal aux Magasins Généraux. 
Je vous ai soumis des prouositiona qui me paraissaient 
devoir sauvée-irder vos intérêts, tout en mettant le 
Conditionnement à même de faire face aux exigences 
des affaires et de la concurrence. Pas plus que mes pré
décesseurs, je n'ai cessé de vous trouver refractaire à 
l'approbation d'une mesure quelconque de nature à fa
ciliter mes opérations de conditionnement liées à la 
question de magasinage. 

• 
, Dans es» condition», vos* n* poaveav votis étonner 

•érieusement, et le p u b « c coirsah» par^vons ne* da
vantage que je m* soi» refusé à von* donner ***** 
sur ht ville dans U différend qui retarde si malheureu
sement la construction de la passerelle du boulevard 
d'Halluin. 

Mai* votre dernière lettre ne me permet pta* da 
douter que votre grand désir, comme c'est le notre, 
est de donner satisfaction aux Roubaisiens. 

Acceptez donc que la Compagnie du Nord prenne 
possession de la parcelle de terrain nécessaire, que la 
ville passe l'acte de vente avec ta Compagnie ciu Nord, 
puisque sente elle est en mesure de pouvoir le faire. 
N e fartes pas intervenir de réserves ou de restrictiton*. 

Convenons simplement, entre nous, que le te»rarJj 
affecté à la passerelle sera considéré comme n'ayant 
jamais été l'objet d'aucun litige, et qu* cette solution 
n'interviendra en rien oour permettra de préjuger sur 
le complément de la question. 

La passerelle du boulevard d'HeJhiin s'é'èvera amst 
immédiatement, et la* îiombreux ouvriers qui ont è 
suivie cette route pour *e rendre i leur travail, n'au
ront plus à subir I inconvénient du passage à niveau, 
si préjudiciable depuis fort longtemps à le^u-s intérêts, 
et si dangereux. 

Vous fournirez ainsi la preuve du bon vouloir qu'af
firme votre lettre. 

Veuillez «!>trésr, Monsieur O'Administcur Directeur, 
l'assurance de ma hante considération. 

Le Maire : 
Signé : G. WATTINNE, adjoint. 

LA VENTE DU COUTENT DES CLARISSE 
(La v e n t e du couvent des Clarisses qui a eu l i eu 

mercredi dernier , après surenchère à la barre d u 
tr ibuna l do Lil le es t déf init ive e t l'on connaî t a u 
jourd'hui les nome d e s acquéreur* que représentait) 
Me Rombart , avoué . La déclaration de coinmand » , 
en effet, é t é spécifiée rnçal ièremerit au greffe. 

I l y ava i t , on s'en souv ient , deux lots . Le* premier 
lot comprenai t le c o u v e n t lui -même, le cloître, la 
chapelle, l es c lasses ; c'est M. J u l e s Masurel fils, 
négoc iant , rue de la Gare à Roubaix qui e s t adju
dicataire . 

Le second lot é t a i t formé par la maison de l 'au
mônier . L 'adjudicat ion e s t prononcée au profit Je 
l a Soc ié té do poignage , rue H c i l m a n n , à R o u b a i x . 

LA R E V I S I O N D E S L I S T E S E L E C T O R A L E S 
P O U R 190T. — L a Mairie n o u s c o m m u n i q u e l 'avis 
suivant : 

• Le Maire de la Ville de Roubaix a l'honneur d'In
former ses concitoyens qu il rient de faire distribuer 
au domicile de chaque électeur, un extrait de l'inscrip
tion sur la liste électorale, afin qu'ils puissent vérifier les 
indications qui le concernant. 

» Les bulletins susceptibles de modifications devront 
être retournés à la Mairie (Bureau des Elections), dans 
le plus bref délai possible. 

» Tout Français majeur qui n'aurait pas reçu de bul
letin de révision doit se considérer comme ne figurant 
pas sur les listes électorales et. par suite, comme non 
inscrit, même dans le cas où 11 aurait été inscrit sur 
celles arrêtées au 31 mars 1906 

• Les réclamations et les demandes en inscription 
seront reçues à la Mairie (Bureau des élections), du S 
Janvier au i février 1907, dernier délai. 

POUR LES FAMILLES DES VICTIMES DE 
LA CATASTROPHE DU 1er OCTOBRE. — La 
Fanfare Cyc l i s te de Rouba ix , n o u s a fait parvenir 
la s o m m e de 16 fr. 50 produit de la quête faite par 
d e s j e u n e s filles, lors de san concert d i m a n c h e 
dernier au café Pandore , pour l e s v i c t i m e s de l a 
ca tas trophe de chez M. E t i e n n e Motte . 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos Correspondants particuliers et par fil spécial) 

LES INVENTAIRES 
L*t i n N u r u pr i ses par I n autori tés — Les envo l s 

«M troupe». — La r e d s t a n c * 

P a r i s , 20 novembre. — L e s dépêches qui n o u s 
parviennent cont inuent à s ignaler d e s mobi l i sa 
t i o n s de troupes ou bien l 'exécution d e s opéra
t i o n s d' inventaire, g r â c e à leur concours . 

D a n s le Gard avaient été mobi l i s ée s de n o m 
b r e u s e s troupes d' infanterie , de g é n i e et d'artil
lerie . 

D a n s la Haute -Loire , une so ixanta ine d' inven
ta ires ont été opérés par d e s a g e n t s du fisc ap
p u y é s par d e s d é t a c h e m e n t s de troupes . On si
g n a l e que d e s b r i g a d e s de gendarmer ie à cheva l 
ont été envoyées de Montbrison à V s s i n g e a u x . 

D a n s le Tarn , l es ca tho l iques ont o p p o s é de la 
rés i s tance d a n s les diverses paro i s se s où l'on a 
opéré. 

D a n s l e s D e u x - S è v r e s , l e s autor i tés é ta ient e s 
cor tées de f a n t a s s i n s , de h u s s a r d s , de g e n d a r m e s 
et de pol ic iers . 

A Cirière et au P i n , l e s portes d e s é g l i s e s ont 
d û être enfoncées . 

D a n s l 'Aube, le préfet a fait briser l e s por tes 
d e l ' ég l i s e de Mesni l S a i n t - L o u p , pendant q u e la 
populat ion cathol ique protestait aux cris de • Li
berté I > 

D a n s l 'Areyron, a Vi l l e franche-de -Rouergue , l es* 
tro i s é g l i s e s ont été cernées pendant la nuit par la 
troupe. L e s autorités ont é té c o n s p u é e s ; l es cro-
c h e t e u r s ont enfoncé les portes , m a i s devant les 
mani f e s ta t ions de la foule , i ls se sont bornés à un 
s imulacre d' inventaire. 

D a n s l 'Ardèche, l e s opérat ions ont c o m m e n c é ce 
m a t i n d a n s U rég ion d'Aubenas . 

D a n s la Lozère , on s i g n a l e de Mcnde , que d e s 
c o l o n n e s de g e n d a r m e s et de so ldats se sont m i s 
e n marche c e matin . 

D a n s le V a u c l u s e , l es sapeurs du g é n i e ont en
foncé l e s portes à Sainte-Céc i le et à C a u s o n s . 

D a n s la Loire-Inférieure, douze inventa ires ont 
é t é effectués- L e s autres auront - l i eu demain . L e s 
t r o u p e s ne c e s s e n t d'arriver. O n prépare à N a n t e s 
d e s écur ies pour *no chevaux . 

O n m a n d e d e Brest que d e s nouve l l e s troupes 
Sont arrivées. 

D a n s certaine* communes d u l i t toral , on organi se 
l a résistance. A P lonzance , le tocs in sonne sans dis
cont inuer . 

Angers , 20 novembre. — Le sous-prefet de 8 e -
gré »'était rendu en automobile à Nyo i seau , pour 
procéder à l ' inventa ire . A son yrrivée, l 'automobi
l e f u t entourée e t l e fonct ionnaire hr-*spi*lé. 

P loudery (F in i s t ère ) , 20 novembre. — Les ca
tholique* o n t repoussé à coups de pierre le receveur 
de* domaines M. Ropert e t M. Tcrrenc, venus pour 
inventor ier . 

L a gendarmerie a dû effectuer p lus ieurs charges 
pour dégager le* crocheteurs officiel*. 

Amiens , 20 novembre. — Les inventa ires cont
inence* lundi à Amiens , o n t cont inué mardi dans la 
S o m m e . 

A La Chaussée-Tirancourt e t à Bouv inear t , il fal
l u t enfoncer le* porte* e t le» inventa ires se firent 
sans inc ident . 

Agde, 20 novembre. — L' inventa ire de l 'égl ise de 
Poroerol* a d o n n é l ieu à de v io lents inc idents . Le* 
mani fe s tant s a v a i e n t birr iendé la porte qui .1 dû 
*tre enfoncée . L 'enlèvement de* barricades a occa
s ionné de* bagarres dans l 'église. Un gendarme a été 

Plus ieurs arrestat ions o n t é t é opérées , dont n n e 
f a t maintenue . 

Rode*, 20 novembre. — On a dû enfoncer les por
t e * de nombreuse* égl ise* pour procéder aux inven
taire*. D a n s 80 paroisse», on a t e n t é d'opérer sans 
l e concour* de la force publ ique, mais o n n'a pu ob
t e n i r aucun résultat. 

Sa in t -Br ieuc , 20 novembre. — L' inventa ire au 
séminaire de Sa int -Br ieuc a eu l ieu aujourd'hui . 
Quatre porte* o n t dû être enfoncées , quand v inrent 
d e s détachement» de cuirasaiers, d ' in fanter ie e t da 
g e n d a r m e s oui in terv inrent pour permettre au 
receveur des domaine* de pénétrer dans l 'église. 
U n e porte fut enfoncée à coups de hache. 

B r e s t . 10 novembre . — A la su i t e de l ' inventaire 
d e l ' ég l i s e de Drennée , . deux contravent ions ont 
é t é d r e s s é e * contre la f e m m e et la fille dn maire , 
M . Ges t in , t o n s l ' inculpation d ' o u t r a g e s a la g e n -
daisair in U n e antre d a m e notable de la c o m m u n e 
sera poursuiv ie pour avoir jeté d e s pierres sur ,1a 
«oiture du commissaire de l'enregistrement et 8u 
~*u*miinsi~* spécial. * 

Statistique officielle 
Les Incidents. — Les arrestation* 

Par i s , 20 novembre. — L'» A g e n c e H a v a s » c o m 
m u n i q u e la note off ic ieuse su ivante : 

• Il résulte d'une statistique dressée par le Ministère 
d» l'Intérieur qu'avant les opérations effectuées aujour
d'hui. Il restait 3.M0 inventaires à faire dans quarante-
neuf départements. Après les opérations de ce matin, 
les inventaires fout termines dans les dix-sept départe
ments suivants : 

• Aube, Aude, Bouches du Uhône, Calvados, Cantal 
Enre, Jura, Orne. Pyrénées-Orientales. llaute-Saone' 
Seine, Selné-et-Marne, Maine-et-Loire. Meurthe-et Mosel
le. Loiret, Hautes-Alpes, Lot-et tiaronne 

• Les télégrammes des préfets, parvenus au Ministère 
de l'Intérieur, ne signalent aucun incident sérieux islc) 
dans les divers départements où Us inventaires ont eu 
lieu. 

Dans l'Aube, k Sollrny-les Etangs, le desservant a été 
arrêté par le sous-préfet, pour rébellion et outrages 11 
a été conduit a Nouent 

Dans le Puy-de-Dôme, à st-Bonnct. on a dû faire sau
ter à la dynamite, des barres de ter placées en travers 
des portes de l'église. 

"Dans la Loire-Inférieure, deux irendarmes on**-reçu 
quelques horions. Deux autres gendarmes ont été • g e r e -
m»nt contusionnés dans le Tarn. » 
D e u x i è m e nota du g o u v e r n e m e n t . — Les départe

ment* où lea inventa ires sont t erminé* 

P a r i s , 20 novembre. — D a n s une d e u x i è m e 
no te off icieuse on d o n n e les dix nouveaux dépar
t e m e n t s où les inventaires sont t e r m i n é s : 

•diarerote, Corrèze, CTier, Meuse. Pasde-Calai», Seine-
et-Oi*e, ^omme, Vaucluse, Ariège et Puy-de-Dôme. 

Deux manifestants arrêtés dans ki Loire-Inférieure 
pour voies de faits sur les représentants de l'autorité, 
ont été condamnés par le tribunal de Paiuibceuf chacun 
à huit jours de prison. 

U y a lieo de remarquer que dans une seule journée, 
343 inventaires ont été effectués dans les Côtes-du-Nord, 
86 dans la Haute- Loire ; 85 dans le Doubs; 79 dans le 
Maine-et-Loire; 78 dan* l'Hérault; 72 dans le Nord; 
72 dans la r-'avoie, etc. 

Les opération* seront continuées demain dans les 23 
départements où il reste à achever environ 2.000 inven
taires. 

DANS LA RÉGION DU NORD 
A E 8 T A I R E 3 . — U n soldat b les*é 

A dix heure* e t demie, l'agent des domaines, escorté 
de l a troupe se présente i l'église de Doulieu, commune 
d'Estairea. Pour y pénétrer, d fallut employer la vio
lence. Uns écbetf*. lancée par le* assiégés, atteignit à 
la figura on sapeur du 3* génie qui eut deux dents bri
sée* et ose entaille aa sommet de la tète. Le* soldat fut 
F lacé dans un fourrrm e t an cultivateur soupçonné d'être 

auteur de cet acte, a été arrête. 
A « O C X 

I! a fallu briser un vitrail à gour-he de la porte d'en
trée pour pénétrer dan» l'écase. C'est paT cette ou
verture et an moyen d'échelles que l'on pénétra dans 
l'église. Dans leur empressement, les opérateurs démo
lirent le» font» baptismaux. M. l'abbé Iiouvenaghel 
donna lecture d'une protestation. 

UN INCIDENT A FLETRE 
On nous assis.*», mais nous ne signalons ce bruit que 

sous réserves, car nous le croyons controuvé. qu'au cours 
des opérations d'inventaire, à Flctre, un capitaine de la 
garnison de St-Omer, aurait refusé de commander à 
ses hommes d» se mettre & la disposition du commissaire 
da notice pour fracturer l'entrée du sanctuaire, prétex
tant que ses convictions chrétiennes lui Interdisaient 
cette action. 

Cet Incident aurait provoqué un échange de télégram
mes e*tr* le commissaire, le sous-préfet d Ilazebrouck, 
le préfet et le rénéral en chef 

A OOST-CAPPELLE ET REXPOETE 
Il a fallu enfoncer les portes pour pénétrer dans l'é

glise et la sacristie. L'opération s'est faite sans autre 
incident. 

A RENESCURE — Un* arrestation 
Tout se passa sans incident, mais M. S1...., brasseur, 

ayant critiqué I* rôle de la gendarmerie, fut arrêté. 
Dans la soirée il a été conduit a la prison d'Haze-

brouck. Plusieurs de se* amis le félicitèrent lorsqu'il 
fut enchaîné, mais l'on d'aux M. B. . . , se vit dresser 
procès verbal ses propos ayant déplu. 

A PETIT-FORT-PMILIPPE 
Nombreux Incidents 

Après les sommations, on enfonça.la porte. Des bar 
ricad** formées de chaise* empêchait le passage. De* 
gendarme* s'emparent d'une échelle et font écrouler le 
ta* de chaises i l'intérieur. 

Les renrlarmes chassent les fidèles se trouvant dans 
l'égliseT cinq ou six jeunes filles sont enchaînées. L'âne 
d'elle» .tombe sur une chaise qui se brise. Le capitaine 
Vernet relève. U jeun* matelote. 

Un employé de l'église, M. -André O.yve est empoi-
etté et e-aaeeioé. M. le curé Baelde, menacé d'arrestation 
s'il parlai t. répond1 ea lisant, une lettre dé protestatie-n. 

La sacristie est l'ractarie. Le* arrestations cpérees 
n'ont pas été maintenues. 

A d dépara de te fére* armée, a 9 h. 45, la foula a 
maait**»» »v»c «rdètrr. 

A HOUPLINE* 
L» oortaga officiel errrv, i 0 taure* l o devant l'agna* I 

f-'aJi-rte-Anosthasie. Le* porte» étaient fermées et devant 
le refus d'ouvrir, les sapeurs du génie attaquèrent le 
grand portail et l'enfoncèrent au bout d'un quant d'heure. 

L'inventaire fut fait par M. Angles, percepteur, pen
dant qiie M. Villebois, curé, et M. Laloy. président des 
ni.rgui.'liers lisaient de véhéiiK-utes protestations. A 
10Ù heures 46, l'opération était terminée. 

A_ 11 heures 10, les iaiventorieuTs se présentèrent à 
l'éplise Saint-CIkiTlcs où l'inventaire fut fait sans inci
dent. 

D A N S L ' A R R O N D I S S E M E N T D ' A V E S N E S 
où il restait 84 inventaires à faire, les agents du gou
vernement ont opéré dans les églises Saint Pierre et 
Notre Dame, à Fournîtes où il fallut enfoncer les por
tes. 

Les inventaires se sont fait sans incident à Wigne-
hies, à Bâchant, à Pont-sur-£ambre, à Aymcries, à 
Dourlers, à Saint-Anbris et à Beugnies. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
U n * eiroulaire d u ministre du Travai l . 

Par i s , 20 novembre . — Voic i le texte d'une cir
culaire confidentiel le adressée aux préfets par M. 
Viv ian i , min i s t re du Travai l : 

Je suis informé que dans un grand nombre de villes, 
la concurrence faite par les commerçants qui n'obser
vent pas le Te.pos hebdomadaire à ceux qui se sont 
soumis sans délai à la loi nouvelle tend à provoquer 
la réouverture le dimanche des magasins de ces der
niers. 

i l est indispensable de ne pas laisser se perpétuer 
un semblable état de choses, et je considère que si le* 
faite qui ont été portés à ma connaissance venaient à 
se reproduire, la responsabilité des divers services 
chargés du contrôle serait gravement engagée. 

A l'effet de foire cesser cette concurrence illégitime, 
vous devrez informer sans aucun délai les agents pla
cés sous vos ordres que les demandes d'autorisation 
adressées an préfet en vertu oV l'article 8 de la loi, non 
plus que lès recours au Conseil d'Ktat contre les refus 
de ces autorisations n'ont aucunement pour effet de 
suspendre l'obliçation du repos hebdomadaire. Tant 
oue le préfet n'a pas statué, le pétitionnaire n'acquiert 
aucun droit nouveau du fait qu'il a formulé une de
mande. Quant an recours au Conseil d'Etat, fi n'a d'au
tre effet oue de suspendre la décision du préfet, c'est-
à-dire de laisser le chef d'établissement qui a demandé 
l'autorisation dan* la situation de droit où il se trouvait 
avant cette décision. 

I l y aura lieu également d'exiger l'application de la 
loi aune membres de la famille du patron lorsqu'ils se
ront véritablement ses employés ou ouvrier*, ou qu'il» 
remplaceront effectivement les employés ou ouvriers de 
l'établissement qui prennent leur repos. 

RENÉ VIVIANI. 

U n * circulaire du Carde d e s Sceaux 
aux Juge* d* pa ix 

P a r i s , 20 novembre . — M. G u y o t - D c s s a i g n e , 
g a r d e d e s Sceaux , s e propose d'adresser , aux 
j u g e s de paix, u n e circulaire pour l e s inviter à j u 
g e r d a n s le p lus bref dé la i pos s ib l e , l es contra
v e n t i o n s à la loi sur le repos hebdomadaire dres 
s é e s d a n s le ressort de leur jur idict ion . 

LES DOUANIERS 
Un* délégation reçu* par le Mlnlttr* des Flnane** 

N o m b r e u s e s r é c l a m â t i e n s 
P a r i s , 20 novembre . — L e min i s t re d e s F i n a n c e s 

a reçu aujourd'hui u n e dé léga t ion d e s a g e n t s du 
service actif d e s d o u a n e s qui lui a fait un e x p o s é 
de la s i tuat ion du personne l et lui a s o u m i s de 
n o m b r e u s e s réc lamat ions . 

M. Cai l laux a déc laré aux d é l é g u é s , en ce qui 
concerne ce l l e s de leurs d e m a n d e s qui impl iquent 
d e s a u g m e n t a t i o n s de crédit , que le b u d g e t de 
1007 ne pouvait supporter a u c u n e surcharge nou
ve l le , m a i s que , d è s la préparation du b u d g e t de 
1908, c 'est-à-dire dans que lques m o i s , i l e n v i s a g e 
rait l ' inscription d'un crédit suffisant pour réal iser 
certa ines d e s réformes formulées par eux . 

deuxième séance de Jeudi sera consacrée a la liquida
tion de l'interpellation sur la mise eu chantier de six 
nouveaux cuirassés. 

L'AFFAIRE D* TRAHISON D* SESANC0N 
Besancon, 30 novembre. — Aujord'hui ont comparu 

devant le conseil de guerre du 7e corps, le soldat Jenot, 
du Se bataillon de chasseurs a pied, accusé d'avoir four
ni, à une puissance étrangère, des renseignements pou
vant compromettre la sûreté de la France, et le nommé 
Ingold Théobalde, ancien sous officier allemand, accusés 
d'espionnage.. 

Les deux prévenus nient l'importance des documents. 
Jenot est condamné à cinq ans de déportai ion dans 

une enceinte fortifiée et a cinq ans d'Interdiction de 
séjour 

Ingold et condamné à cinq ans de prison et 1,000 fr. 
d'amende. 

LES TROUBLES DE RUSSIE. — Le* attentat* 
Odessa, 20 novembre. — Les terroristes ont assassiné 

un officier de police e t volé 4.000 roubles dans les bu
reaux de la Compagnie de navigation russe. 

N o u v e l l e s R é g i o n a l e s 

N o u v e l l e s Loca les 

UN GRAVE ACCIDENT A BORD D'UN CUI
RASSE. — HUIT MATELOTS BLESSES 

P a r i s , 20 novembre. — L* « Eclair » reçoit de 
T o u l o n un t é l é g r a m m e relatant un grave accident 
qui s 'est produit cet après-midi à bord du cu irassé 
« Amira l -Baudin >. 

U n e équ ipe de mate lo t s venaient d'amarrer u n e 
h a u s s i è r e lorsque par sui te d'une brusque rupture» 
l 'extrémité de l 'hauss ière s 'échappa et ba laya 
toute l 'équipe. Huit mate lo t s furent b l e s s é s dont 
d e u x : Paul Gamet , de Carpentsas , e t Montfort , d e 
Mespaul (F in i s t ère ) , dont l 'état e s t assez grave , 
ont é té transportés à l 'hôpital mari t ime . 

L e min i s tre de la Marine a é té informé. 

PANIQUE DANS UN THEATRE, A PARIS 
Par i s , 20 novembre. — U n e panique s'est pro

su i t e c e soir, au Théâtre Sarah-Bernhardt , à la 
suite d'une exp los ion de deux lampes . U n e coutu
rière, Mlle Taff in, es t t o m b é e d a n s l 'escal ier , s e 
b l e s sant à l'oeil grauche. Le spectac le a pu cont i 
nuer. 

LA DISCUSSION DU SUDOIT 
Paris. S* rOvasnbr*. — C'est enfin, jeudi ssaUn, qu* 

doit commencer a h» enasobr». la discussion, al souvent 
ajournée, du- budget * • M*7. On coanmencera par l'exa
men du budget u* l'agriculture ; mais a peine ceaunen- 1 
tu, U ttueasuon sera interrompu* t*apréa-«Moi, e n la J 

TOURCOINC 
L ' A F F A I R E D E LA R U E D E S U R S U L I N E S A 

T O U R C O I N C . — L e n o m m é Knockaert qui , au 
cours d e s inc ident s de la rue d e s U r s u l i n e s , fut 
b l e s s é d 'une balle de revolver à l 'épaule g a u c h e , 
a été a m e n é mardi mat in , à la m a i s o n de santé 
Olivier où u n e c o m m i s s i o n de m é d e c i n s d é s i g n é s 
par M. De la l é , j u g e d' instruct ion, devait e x a m i 
ner le b l e s sé . 

L e s docteurs Dut i l l eu l , De learde et Ju l ien , de 
Tourcoinjr . réun i s mardi soir , ont procédé à l 'ex
traction d u projecti le . L 'opérat ion a p l e i n e m e n t 
réuss i e . 

L a bal le retirée de la plaie est u n e bal le b l i n d é e 
de 6 m / m ; el le sera s o u m i s e a l 'examen d'un expert 
pour déterminer si rée l lement e l l e a é té t irée par 
le revolver trouvé sur B . . . 

NIUVILLE-EN-FIRRAIN 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL. — 
Le Conseil municipal s'est réuni mardi soir, à huit 

heures, à la mairie. M. Charles Plialempiu, maire, pré
sidait, assisté de MM. Haquette e t A. Phalempin, ad
jointe. M. Alexandre Géiesiem a été nommé secrétaire. 

f&aient présent», en outre, MM. Henri Masure. Cat-
teao, Emile Phatempin, Louis Mulié, Louis begard, 
Lecru. BXondel, Kenard, Caatelain, iilomine et Léman, 
conseillers. 

Le Conseil a procédé d'abord à la nomination des ré
partiteurs. Nmt nommés: liésidentt: MM. Ségard, De-
veugte, Mulié, Blondel, Lecru, IVelbet rue, Ulomme, 
Jules Catteau, J.-13. Lepers, Henri Masure. 

iVon résidents: MM. Louis D'Halluin, Catteau-Bous-
sei, J . -B. Heonion, Alphonse D'Halluin, Gustave Le-
poutre, Catteau-Masure, Chaules Ducroquet, Uau-Le-
poutre, Droulers, Charles Harbaux. 

Hevision des listes électorales. —<Sont nommés: MM. 
Alphonse Blomtne, Alphonse Phalenipin, Julien Cas-
telâio. 

Le •Conseil décide ensuite d'allouer une gratification 
de 25 francs au secrétaire de la mairie pour le service 
de vaccination. 

Le matériel d'incendie. — Plusieurs conseiller* ont 
demandé ensuite qu'on maintienne les crédits ouvert* 
pour l'entretien du mater.el d'iooendie. Cette proposi
tion est adoptée. Puis le maire communique aux con
seillers une décision des membres du Bureau de Bien
faisance qui ont résolu de traiter désormais, de gré à 
gré, avec le* boulangers de la commune. Le Conseil 
approuve ceôte dérision. 

hntretien des routes. — Quelques conseillers deman
dant l'achat de •corie* pour l'entretien des routes, le 
maire leur promet de tenir compte de leur réclamation 
et de leur donner bientôt satisfaction. 

Les fournitures municipales. — Eafin un conseiller, 
M. Castelain, propose de concéder les commande» de 
fournitures municipales à un imprimeur de la commune. 
Aucune décision n'est pris* à ce sujet. Le Conseil, après 
disouseion, déclare qu'il n'est pas hostile i cette pro 
position. On demandera à l'imprimeur de communiquer 
fce) prix. On ne statuer* qu'après en «voir pris con
naissance. 

Après quoi, la séance a été levée i 8 bernes 50. 

A S C Q 

ACCIDENT MORTEL A LA GARE 
U n voyageur t u é en M u t a n t d u train 

U n terrible acc ident s 'es t produit mard i soir 
vers sept heures et d e m i e à la g a r e d 'Ascq. A u 
m o m e n t où le train 2615 parti de Li l le à 7 h. 14 
entrait d a n s la s ta t ion , un v o y a g e u r ouvrit la por
tière de son compart iment et s a n s calculer le dan
g e r qu' i l courait à descendre à la marche , sauta 
à terre. L e malheureux fut projeté avec v io lence 
sur le bal last ; son corps rebondit , tourna sur lui-
m ê m e et al la rouler s o u s l e s r o u e s . 

L o r s q u e l e s e m p l o y é s accoururent pour l e re
lever, i ls cons ta tèrent qu'il avait c e s s é de vivre. 
L a mort fut ins tantanée . 

L' ident i té de la v ic t ime fut établ ie par la décou
verte d a n s u n e poche d'un livret d'ouvrier au n o m 
de M. E m i l e Woreau, et varaole pour le parcours 
de Lrlle à T r e s s i a . Morcau , croi t -on, s'est i m a g i n é 
que le t ia in n'arrêtait pas à A s c q , où il devait d e s 
cendre pour reprendre la dir.ccti.os de C y s o i n g . 

L e corps a é t é - d é p o s é - à la Mair ie d'Ascq. L a 

g e n < U m « i « d e L a a a o y a été" a v i s é e i m m é d i a t e - I 1 ' 1 

TROIS MAISONS O T m U Ë R B S DÉTRITITES 
'PAIR LB FIBU. — Trois maisons habitées par des ou
vrier» ont été complètement détruites, hier soir, par le 
feu. Un pompier s'est élancé dan* les flammes pour aller 
sauver le magot d'.un des sinistrés. Les habitation* 
étaient occupées : la première par M. Léon Piéters père, 
contremaître à la corderie Walie; la deuxième par M. 
Edmond Roche, o' la troisième par M. Bon^iard. h>eu3e, 
cette dernière était aesurée. 

L'BROMUIiRVrJNT D E S M I N E S D E NŒTJX. — Le 
corps du mineur Mierlot retrouvé. — Après un travail 
de trois jours, on a retrouvé le cadavre d'Auguste Mier. 
lot, 32 ans. qui fut, comme nous Pavons dit enseveli 
sous de gros blocs de charbon. Le corps de la victime, 
déjà en putréfaction, fut remonté an jour. Ses funé
railles ont eu lieu mardi. Mierlot laisse une veuve e t 
'.rois enfants en ha* âge. 

N E C R O L O C I E 

On annonce la mort de M. le docteur Billoi», 
chevalier de la Légion d'honneur et ancien conseiller 
général du canton d'Haubourdin. décédé à l'âge de 90 
ans. 

On annonce la mort, à la Madeleine, de M .Au-
faste Catriee. ma ftrt conseiller municipal pendant 
douze ans, e t vice-président du Bureau de Bienfaisance. 

N o u v e l l e s S p o r t i v e s 
CYCLISME 

UN OCFI DE WALTHOUR 
Paris, 20 novembre — (Par dépêche ) — Poor répondre 

* certaines insinuations parues dans un quotidien et 
relatives a la qualité respective de Darragon et de 
\v ait hou r, ce dernier vient de lancer un défl a Darragon 
pour un enjeu de S000 francs, a couvrir par lui ou se* 
partisans La seule condition que fasse Walthour sera 
que les 4.000 francs reviendront au gagnant, rien au per
dant. L'Américain s'embarquaul samedi pour l'Améri
que, 11 propose de courir le match au Vélodrome d'Hi
ver, au cours de l'une des séances d'entraînement, à 
condition que l'entrée soit gratuit*. Darragon répon
dra t-11 T 

OUIONARD AU VÉLODROME D'HIVER 
Paris, Î0 novembre. — IPar dépêche! — Engagé en 

Amérique, fïuignard partira samedi, en même temps 
que le team participant aux six Jours de Madtson, puis 
reviendra tin décembre pour courir, le 30 Janvier, ait 
vélodrome d'Ulver. 

A U T O M O B I L I S M E 
L* PROCHAIN SALON 

Paris. M novembre. — (Par dépêche ) — L'Installation 
de l'annexe du Salon de l'Automobile aux Invalides est 
presque terminée et l'on signale déjà des exposants qui 
procèdent à 1 installation de leurs stands. 

LA MORT OR TON COOPEH 
Paris. 90 novembre. — (Par dépêche! — A la suite d'un 

accident d'automobile à New-Yor*,l'ancien champion cy
cliste, chauffeur éméiite depuis ces dernières années, 
Tom Couper s'est tué. ainsi que sa femme et les person
nes qui se trouvaient dans la réitère au montent da 
l'accident Tom Cooper avait 39 ans, et laisse des sym
pathies nombreuses. 

LES AUTOBUS A LONDRES 
Paris, «i novembre. — (Par dépêche.) — Le ter Jan

vier 1905, Londres possédait 30 autobus ; le 1er Juillet 
1905. 117 : le 1er Janvier ISOS, 28* . le 1er Juillet 190S. 57S : 
le 1er octobre 190», 81». on pense généralement qu'il en 
circulera 1 000 aux premiers Jours d* l'an 1907. Nous n'en 
sommes pas encore la, nous, les Parisiens. 

Les POIDS LOURD* MILITAIRE* 
Paris, ÎO novembre. — (Par dépêche 1 — Tous les con

currents partis des Tuileries hier matin, sont arrives 
à Sens, leor but d* la première étape. Certains sont 
arrivés avant une heure de l'apres-mldl Aujourd'hui 
les poids lourds militaires ont gagné Avallon 1107 kilo
mètres) La présence d'officiers a nord des véhicules a 
impressionné le public. 

COTONS AM^RIf îâlNS 
New York, mardi, 90 novembre 190*. 

C O U * * U t I . L U T U N I 

« • w - » , , h I S e « . t r t 4 a * i 

| caiea» j eaéct» 

.ISOnl KevaMiac 
nacfjiaat 
m m * * 1907 
rivaiBa 

AVRIL . 
MAI 

JOUI 
JUILLET 

AOUT 

10. SO 
• 0 . 1 0 
U".16 
10 M 
10 .3» 
10 19 
10.43 
10.47 
10.41 

40 M) 
10.19 
10.3a 
10.4 
10.30 
10.64 
10. J» 
10.63 
10. «7 

10 «9 
10 30 
10.33 
10 40 
10 46 
10 U 
10 59 

-.-

10.6* 
10.40 
10.M 
M 57 
1064 
10.71 
10.75 

ocToau 
PORTS DKS ÉTATS-UNIS S .000 Bal RM I S. 000 halle* 
PORTS DK L'INTÉRIEUR 79.000 — 38.000 — / 

B U L L E T I N M E T E O R O L O C I Q U E 
RUb'BAIX. mnrdt, S* novembre 190*. 
ir. S* au-aessas de *•*% »7. varia***: -
-, *• !;« au-dessus On SSro, 7SS, varia***. 
ir, fr aa-aeasa* •*»*•»• , «* , variante. 

ROUBAIX;. mardi, 
_ heures sot». ~ 
» heures soir, ' ^ . ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ — . 
• heures soir, ** an «»*ua» «a- asre, îsv variable. 
* ^ ^ Jaarçredt^ *J novembre = " " " 1S0S. 
Minuit, 4' au-dessus da zéro, T*», variable- , 
» neurcs matin, 4* an-*»**** a* sera, TU, vartabl*. 
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